
le 07 décembre 2022  

Le point NAO 2023 ! 
Vous êtes nombreux à nous interpeller sur les NAO 2023, voici un point rapide d’infos ! 

 

La dernière réunion s'est terminée le 06 décembre à 15H10. La Direction a refusé de revoir l'enveloppe           
globale (6,0%) et le pourcentage d’AG. Elle n’a pas communiqué en sortie de réunion. Le texte comprend : 
 Une AG de 4,3% (OETAM) et 2,70% (I/C), pas de mesure talon, 
 Un budget AI de 1% (OETAM) et 2.92% (I/C), SUD a fait inscrire dans le texte le mini à 390 €  en rappelant l’obligation 

faite dans notre accord d’entreprise (La Direction a refusé de négocier le montant). 
 Une « attention particulière » sera portée sur les salariés ayant moins de 2000 € de salaire de base, 
 Un budget promotion / mobilité / métiers en tension de 0,4%, 
 Les 0,3% liés à la mesure automatique d'ancienneté (OETAM), 
 Salaire mini passe de 1750 € à 1800 € à l’initiative exclusive de la Direction (la Direction a revu sa position et un              

salarié ayant par exemple 1760 € de salaire de base sera remis à 1800 € avant de se voir appliquer les 4,3% d'AG), 
 Le texte comprend une clause de rendez-vous pouvant donner lieu à de nouvelles négociations, 
 Revalorisation du point prime de 4,3% (comprenant la prime panier qui n’évoluait plus), 
 Un engagement de négocier sur la restauration par établissement (suite au courrier SUD du 30 septembre), 
 Si pas de signature des syndicats : l'enveloppe globale reste à 6.0% sans aucune garantie d'un niveau d'AG (info de la 

Direction en mode dialogue social). 
 

Le texte d’accord est soumis à signature des syndicats jusqu’au mardi 13 décembre 17H : cliquez ici pour le consulter. 
 

Par transparence sur ce sujet, SUD rappelle que ce sont uniquement ses adhérents qui se prononceront sur la signature 
ou non de l’accord (ils reçoivent un lien Webquest les invitant de manière neutre à voter - à l’issue, ils reçoivent un graphique 
généré automatiquement pour leur annoncer le résultat). 

Il n’y a pas d’autres actions prévues par l’intersyndicale Orano Recyclage sur le sujet des NAO 2023.  
 

Les OMF remis depuis mi-octobre le sont sur des préavis déposés au niveau Groupe. SUD ne peut commenter que les           
préavis qu’il signe (préavis intersyndicale Recyclage du 25 novembre au 03 décembre et celui sur CONVERGENCE ci-après). 

 

SUD a déposé un préavis de grève couvrant la période du vendredi 09 décembre à 12H56 au 
lundi 12 décembre à 13H30 uniquement sur le motif des négociations CONVERGENCE phase n° 2. 

 

Comme à son habitude, SUD a écrit en amont à l’ensemble des syndicats pour essayer de former une intersyndicale sur 
ce thème. Nous comprenons que le calendrier de la Direction sur ce sujet spécifique à la Hague ne soit pas simple.  

 

SUD ayant réalisé de très nombreuses propositions(3), cliquez ici, nous entendons les défendre via ce préavis pour : 
 Des négociations pour l'ensemble des salariés impactés par le projet CONVERGENCE (sans être exhaustif : PSR, DM, 

5AHD et laboratoires CS n’ont pas à être exclus), 
 Une revalorisation significative et pérenne du régime de travail 5*8, 
 Une valorisation de la montée en compétences et du tutorat pour tous les régimes de travail, 
 Une revalorisation de l'ensemble des fonctions (CDQ/Manager d'Equipe, Adjoint/Superviseur, Référent Équipe,        

Référent Technique Atelier, Relais sécurité et GLI), 
 Une amélioration significative du biseau pour les salariés dont le poste est supprimé. 

(3) SUD a pris vos remarques en compte, nous plaiderons désormais pour une prime de tutorat collective. 

NAO 2023 : 

Préavis CONVERGENCE : 

http://sudhague.fr/documents/Accord%20NAO%202023%20soumis%20%C3%A0%20signature.pdf
http://sudhague.fr/documents/2022-11-21%20propositions%20SUD%20-%20CONVERGENCE%20phase%20n%C2%B02.pdf


 

Contactez-nous au 06.03.17.05.15 ou au 06.75.38.74.79 ou via sud.anc.lahague@gmail.com 

PRÉAVIS DE GRÈVE  CONVERGENCE 

 POUR UNE VÉRITABLE VALORISATION ! 


